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� Commune deSaintGeniês Bellevue• Rév�ion n"l du Plan Locald'Urban�me 

Orientation n°8 

Accueillir entre 200 et 
250 nouveaux logements 

Orientation n°9 

Diversifier l'offre de 
logements et construire 

l'équilibre social de l'habitat 

Orientation n° 10 

Modérer les besoins en 
extension urbaine 

Produire entre 200 et 250 logements pour répondre aux prévisions démographiques  (2 700 habitants) 

et aux besoins de renouvellement de la population pour les 10 prochaines années.  

Diversifier l'offre de logement pour répondre aux besoins des différents ménages cherchant à s'installer 

sur la commune, en terme de produits immobiliers et d'offre foncière, à travers la construction neuve, 

la transformation et l'adaptation du parc existant. 

Diversifier son parc de logements vers des produits de plus petite taille et des locatifs, notamment via la 

réalisation de projets de densification douce dans les tissus pavillonnaires. 

Produire une part de logements locatifs et de logements locatifs sociaux pour renforcer le parc de la 

commune (actuellement 5 %). 

Mettre en place des conditions favorables pour accompagner une densification raisonnée des espaces 

urbanisés en fonction du contexte urbain et paysager des différents quartiers; 

Réaliser au moins 20% du développement démographique par intensification des tissus déjà bâtis de 

la commune (logements vacants remis sur le marché, urbanisation de dents creuses, renouvellement 

urbain de propriétés bâties, recyclage de friche urbaine ou immobilière); 

Afin d'obtenir une consommation maîtrisée de l'espace (en intensification comme en extension) et 

pour répondre plus particulièrement aux besoins et à la préservation de l'espace naturel et 

agricole, une densité moyenne de 15 logements par hectare sera privilégiée en cohérence avec les 

objectifs du SCoT de la Grande agglomération toulousaine; 

Modérer la consommation de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers à moins de 8 hectares 

sur les 10 prochaines années pour la production de logements soit une diminution d'environ 30% par 

rapport aux espaces consommés sur la décennie précédente (11 ha) 
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